
proven to be a very valuable document in 
preparing reports as well as during the 
performance interview. The summary 
should be submitted to the supervisor 
within a few days of receipt of this 
document. 

5. 	Specific examples of performance 
and achievements, regardless of the tick 
mark rating being accorded, are the key 
elements in the preparation of appraisal 
reports. The quality of the evaluation 
is measured by the judicious choice of 
appropriate examples and wording. A 
credible set of checkmarks and a frank 
and meaningful narrative are by far the 
best means of ensuring fair treatment of 
employees by Review Committees (ARC) and 
Promotion Boards. 

6. Supervisors and employees are 
reminded that in order to promote equity 
in the appraisal/promotion system no 
annexes to the official form will be 
accepted. Those appraisals not 
completed on the space provided on the 
form will be returned for re-editing. 

7. , Supervisors must retain a copy of 
the appraisal report and all relevant 
supporting documentation until the ARC's 
have concluded their examination of 
reports. They will be advised through 
the Administrative Notice of the 
completion of the ARC. 

8. 	Raters are reminded that an 
employee has the right to be appraised 
in the official language of his or her 
choice. 

9.. I wish to thank all those who 
shared in meeting employee and 
departméntal objectives by providing 
timely and well-prepared appraisals. 

• 
utiles pour la préparation des rapports et, 
lors de l'entrevue au sujet du rendement; 
ils doivent être 'remis au superviseur dans 
les quelques jours suivant la réception de 
la présente. 

5. Des exemples précis de rendement et de 
réalisations, peu importe la cote accordée, 
constituent les éléments clés du processus 
d'appréciation. La qualité de l'évaluation 
se mesure par le choix judicieux d'exemples 
et d'une phraséologie appropriée. Un 
ensemble vraisemblable de cotes accompagnées 
d'une évaluation narrative franche et solide 
s'avère très utile aux appréciations du 
comité d'examen et des jurys d'avancement et 
constitue ainsi le meilleur moyen d'assurer 
le traitement juste des employé(e)s. 

6. Afin d'avoir un système d'appréciation 
et de promotion équitable, nous rappelons 
aux superviseurs et aux employé(e)s que les 
annexes au formulaire d'appréciation ne 
seront pas acceptées. Tout formulaire 
soumis avec une annexe sera retourné pour 
réédition. 

7. 	Les superviseurs sont tenus  de 
conserver un double du rapport d'appré-
ciation et de toute documentation s'y 
rapportant jusqu'à ce que les comités 
d'examen des appréciations (CEA) aient 
terminé leur étude. Ceux-ci seront avisés 
par l'Avis administratif de la date finale 
des réunions des CEA. 

8. 	Nous rappelons aux agents 
d'évaluation que l'employé(e) a le droit 
d'être évalué(e) dans la langue officielle' 
de son choix. 

9. 	J'aimerais remercier l'ensemble des 
superviseurs qui ont contribué à rencontrer 
les objectifs des employé(e)s et du 
Ministère par la qualité et la présentation 
en temps opportun des rapports d'appré-
ciation. 

• 
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